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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Volksrechte

Zum zweiten Mal seit Einführung dieser Möglichkeit im Januar 2010 wurde eine
Initiative bedingt zurückgezogen: Ein bedingter Rückzug einer Initiative wird dann
wirksam, wenn ein indirekter Gegenvorschlag in Kraft tritt. Die Initiative „für
menschenfreundliche Fahrzeuge (Offroader-Initiative)“ wurde unter der Bedingung
zurückgezogen, dass die im März vom Parlament beschlossene Änderung des
Bundesgesetzes über die Reduktion der CO2-Emissionen in Kraft tritt. Die Initiative
sieht vor, dass neue Autos ab 2015 lediglich 130 Gramm CO2 pro Kilometer ausstossen
dürfen. Die Initianten bemängelten, dass die Regelung erst im Mai 2012 und nicht wie
versprochen im Januar 2012 in Kraft gesetzt wird, sahen aber von einer Reaktivierung
ihrer Initiative letztlich trotzdem ab. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 09.08.2011
MARC BÜHLMANN

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft und Umweltschutz

Un comité apolitique constitué de sept neuchâtelois provenant de tous milieux (du
garagiste au vigneron, en passant par le biologiste) souhaite interdire, dans un délai de
dix ans, l'utilisation de pesticides de synthèse en Suisse ainsi que l'importation de
produits ayant nécessité de telles substances. Selon Edward Mitchell, directeur de
l'observatoire de biodiversité du sol de l'Université de Neuchâtel et membre du comité
d'initiative, un changement radical de paradigme est impératif afin de maintenir la
fertilité du sol et la biodiversité. De plus, il insiste sur le fait que les premières victimes
sont les paysannes et paysans eux-mêmes, eux qui pulvérisent ces produits dont on se
rend souvent compte de la réelle nocivité bien des années après leur mise sur le
marché. Les opposants au texte rétorquent que le plan national de réduction des
pesticides prévu par la Confédération est une voie plus raisonnable qu'une interdiction
totale de ces substances. 
La récolte de signatures de l'initiative intitulée «Pour une suisse libre de pesticides de
synthèse» débute le 29 novembre 2016. Les initiants ont donc jusqu'au 29 mai 2018
pour récolter les 100'000 paraphes de citoyens et citoyennes suisses nécessaires à
l'aboutissement de l'initiative. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.11.2016
KAREL ZIEHLI

L'initiative «Pour une suisse libre de pesticides de synthèse» a abouti. Le comité
d'initiative a récolté 121'307 signatures valables dont pas moins de 35'000 dans le seul
canton de Vaud, soit près de trois fois plus que dans le deuxième canton (Berne avec
13'000 paraphes). Aucun parti établi n'a aidé officiellement à la récolte, le comité
s'étant reposé sur les réseaux sociaux, la récolte en ligne et des groupes d'étudiant.e.s.
Quelques heures avant le dépôt de l'initiative, l'USP a fait savoir qu'elle s'opposait à un
texte vu comme «déconnecté de la réalité du marché». D'autres organisations de
producteurs et productrices telles que Prométerre, l'UMS ou encore Agora se sont
également exprimés contre cette initiative. C'est un tout autre sort qui lui est réservé
au sein de la population, le texte profitant à l'heure actuelle d'un large soutien, comme
révélé dans un sondage réalisé par Tamedia. En effet, 72% des sondé.e.s y seraient
favorables; une tendance qui se fait également ressentir dans les rangs des personnes
s'identifiant à l'UDC (66%) et au PDC (65%). 22% des sondé.e.s s'y opposent. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 25.06.2018
KAREL ZIEHLI

Le Conseil fédéral s'oppose à l'initiative «Pour une suisse libre de pesticides de
synthèse» et ne souhaite pas proposer de contre-projet. Tout en partageant les
préoccupations des initiants, il estime que le plan d'action produits phytosanitaires
lancé en 2017 ainsi que la politique agricole 22+ permettront de faire face aux
problèmes causés par ces substances. Pour exemple, le Conseil fédéral précise qu'à
partir de 2022, seuls les agriculteurs et agricultrices renonçant aux pesticides
présentant un risque accru pour l'environnement pourront toucher des paiements

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 23.08.2018
KAREL ZIEHLI
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directs. L'exécutif fédéral voit, de plus, plusieurs problèmes à cette initiative, dont sa
non-compatibilité avec les accords de l'OMC (interdiction d'importation de tout
produit traité avec des pesticides de synthèse), une baisse probable des récoltes et une
difficulté à respecter certaines normes d'hygiène. 4

Une majorité du Conseil national s'est opposée à l'initiative «Pour une suisse libre de
pesticides de synthèse» et n'a pas souhaité proposer de contre-projet. Les
parlementaires se sont simultanément emparés de cette initiative ainsi que de
l'initiative «Pour une eau potable propre et une alimentation saine», rallongeant
considérablement les discussions. 
L'initiative «Pour une suisse libre de pesticides de synthèse» souhaite interdire, dans
un délai de dix ans, toute utilisation de ces substances non naturelles ainsi que
l'importation de toute denrée alimentaire ayant nécessité leur utilisation. Le rapporteur
francophone de la CER-CN, Olivier Feller (plr, VD), a présenté ces deux initiatives
comme ayant «un caractère extrémiste (..) de nature à menacer l'équilibre des marchés
et à bouleverser gravement le monde agricole.» La commission a, par 18 voix contre 5 et
2 abstentions, proposé aux parlementaires ainsi qu'au corps électoral de rejeter
l'initiative «Pour une suisse libre de pesticide de synthèse». Pour justifier sa position,
la commission a évoqué une indéniable baisse de la productivité ayant pour corollaire
une augmentation des importations.
Les député.e.s de la chambre basse se sont vu proposer diverses alternatives à ces deux
initiatives, toutes rejetées par une majorité de la CER-CN. Celle-ci considère, en effet,
que les autorités sont suffisamment actives sur le sujet, Olivier Feller citant tant le Plan
d'action Produits phytosanitaires que la prochaine politique agricole PA 22+. 
La première proposition alternative soumise aux député.e.s (minorité I) émanait de la
gauche et souhaitait renvoyer les deux initiatives en commission afin qu'elle prépare un
contre-projet indirect ayant trois objectifs: réduire, d'ici à 2030, les risques liés aux
pesticides de moitié et encourager leurs alternatives; améliorer la protection des eaux,
des organismes non-cibles et des sols contre les atteintes nuisibles – ces deux objectifs
faisant directement référence au Plan d'action Produits phytosanitaire; baisser de
manière conséquente l'apport en substances étrangères (nitrates, pesticides, etc.) dans
les nappes phréatiques. Pour une courte majorité de la CER-CN (13 voix contre 12),
renvoyer les deux textes d'initiative en commission impliquerait de repousser la date de
la votation populaire, ce qui n'est pas envisageable au vu de la PA 22+ en préparation.
La majorité ne peut pas s'imaginer que les discussions autour de la prochaine politique
agricole se fasse sans savoir si le corps électoral plébiscite ou non ces deux initiatives.
Pour le député issu des Verts, Daniel Brélaz (VD), la position de la majorité de la
commission peut s'expliquer par leur espoir d'un rejet net des deux textes afin de
pouvoir justifier, par la suite, une annulation d'une partie des mesures liées aux
pesticides proposées par le Conseil fédéral dans la PA 22+. Parlant au nom de la
minorité, Beat Jans (ps, BS) a motivé cette proposition de renvoi en commission par la
volonté d'inscrire de manière contraignante dans la loi les objectifs que le Conseil
fédéral a présenté dans le Plan d'action Produits phytosanitaire.  
La deuxième alternative soumise aux député.e.s (minorité II), également présentée par
le socialiste bâlois, proposait de reprendre l'initiative «Pour une eau potable propre»
et de la retravailler afin de changer la Constitution de telle sorte à ce qu'il ne soit plus
question d'une production libre de pesticides, mais de, selon les mots du socialiste:
«(ein) Pflanzenbau, welcher grundsätzlich auf synthetische Pflanzenschutzmittel
verzichtet». Ainsi, cette proposition de minorité veut faire en sorte qu'il soit clair que la
production biologique puisse continuer à utiliser des produits phytosanitaires non-
synthétiques. De plus, la minorité souhaitait qu'en lieu et place d'une obligation de
produire son propre fourrage, les exploitations aient la possibilité d'en acheter au
niveau de la région sans être pénalisées.
La troisième proposition (minorité III) a été défendue en plénum par la verte libérale
Kathrin Bertschy (BE). Celle-ci met le doigt sur les excédents de nitrates, d'ammoniac et
d'azote provenant de l'élevage dont elle veut réduire la quantité de 30 pour cent d'ici à
2030. Si cet objectif n'est pas atteint, alors la minorité Betschy propose de réduire les
importations de fourrage, principal responsable de ces excédents provoquant un
déséquilibre de l'apport en intrants.
Les opposant.e.s aux deux initiatives ainsi qu'aux diverses minorités ont dénoncé des
propositions trop extrêmes ne prenant pas en compte les efforts constants entrepris
par le monde agricole sur les questions environnementales. A l'image de l'agriculteur et
député Andreas Aebi (udc, BE) qui, tout en reconnaissant le potentiel d'amélioration de
l'agriculture, considère que ces efforts doivent bien plus passer par la formation et la
transmission d'une passion. De plus, il a rappelé tout ce qui a déjà été fait par le monde
agricole en la matière, notant une réduction de moitié ces dix dernières années de la

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.06.2019
KAREL ZIEHLI
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quantité d'antibiotiques achetés, une diminution de l'utilisation des herbicides et du
glyphosate ainsi qu'une augmentation de l'utilisation de produits phytosanitaires
biologiques. Le député agrarien a donc appelé, au nom de l'UDC, à voter contre tous les
textes.
Le groupe libéral-radical s'est également montré opposés aux initiatives, faisant
confiance à l'action du gouvernement en la matière. Une partie du groupe, à l'image de
Kurt Fluri (plr, SO), s'est toutefois montrée ouverte à soutenir la minorité I, afin que la
commission puisse élaborer un contre-projet indirect. Cette position rejoint donc
l'appel lancé par les jeunes libéraux-radicaux suisses qui se sont déclarés en faveur
d'un contre-projet. Cela fait également écho à l'enquête d'opinion lancée à l'interne et
qui a montré que 90 pour cent des membres du PLR seraient en faveur d'une réduction
des pesticides. 64 pour cent des membres du parti vont même plus loin, souhaitant une
interdiction. 
Le groupe du PDC s'est montré plus tranchant, appelant à tout refuser, ne suivant donc
pas l'avis de sa jeunesse de parti qui a appelé son parti mère à soutenir un contre-
projet. Cette position a fait débat dans les médias, le PDC étant donc sur cette
question moins ouvert que le PLR, cela alors que l'écologie est un thème porteur en
cette année électorale. Au nom de son groupe, Markus Ritter (pdc, SG), également
président de l'USP, a dénoncé des initiatives qui risquent de rendre les aliments
sensiblement plus chers et mettant en danger d'autres secteurs comme l'hôtellerie ou
la restauration. Le groupe du PBD a lui aussi recommandé aux député.e.s de rejeter les
différents textes soumis au Conseil national, estimant que l'action gouvernementale va
dans la bonne direction.
Par les voix de Tiana Angelina Moser (pvl, ZH) et d'Isabelle Chevalley (pvl, VD), le groupe
vert-libéral s'est positionné pour l'élaboration d'un contre-projet aux initiatives jugées
mal ficelées. Les verts-libéraux ont déploré le manque cruel de volonté politique en la
matière ces dernières années. Ils n'ont pas manqué de rappeler que le monde agricole
n'a atteint aucun des objectifs environnementaux fixés par la Confédération. Ils jugent,
de plus, particulièrement problématique de subventionner à coup de milliards un
secteur détruisant l'environnement. Le groupe des Verts a, lui, dit toute la sympathie
qu'il avait pour les objectifs visés par les deux textes d'initiatives, mais a souligné
préférer agir par le biais d'un contre-projet qui aurait l'avantage de mettre plus
rapidement et plus efficacement des mesures en place. Cette position est rejointe par
le groupe socialiste pour qui les deux initiatives vont trop loin à certains égards. 
De plus, de nombreuses associations et organisations se sont montrées en faveur de
l'élaboration d'un contre-projet, à l'image de la Fédération suisse de pêche, de
l'Association des petits paysans, de diverses jeunesses de parti du centre et de droite
(PLR, PBD, PEV, PDC, Vert'libéraux), de la Migros et de la Société Suisse de l'Industrie du
Gaz et des Eaux.
Après un débat étalé sur deux jours et qui durera neuf heures, le Conseil national aura
finalement décidé de rejeter l'ensemble des minorités, malgré le soutien de quelques
élu.e.s du centre et du PLR: la minorité I Jans par 111 voix contre 78 et 4 abstentions; la
minorité II Jans par 116 contre 73 et 4 abstentions; la minorité III Bertschy par 120 voix
contre 71 et 2 abstentions. La proposition Molina (ps, ZH) d'accepter l'initiative n'a
convaincu, elle, que 54 parlementaires, alors que 131 député.e.s s'y sont opposé.e.s (7
abstentions). 5

Le Conseil des Etats a débattu parallèlement de l'initiative pour une eau potable propre
et de l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse. Il propose de rejeter
tant l'une que l'autre initiative, suivant ainsi l'avis de la CER-CE, du Conseil fédéral ainsi
que du Conseil national, comme préalablement rappelé par le rapporteur de
commission, Christian Levrat (ps, FR). Ce dernier est brièvement revenu sur les raisons
pour lesquelles une majorité de la commission de l'économie et des redevances estime
qu'il faut rejeter l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse. Une
interdiction totale d'ici à dix ans aurait des conséquences défavorables pour
l'agriculture, l'industrie agroalimentaire et la sécurité alimentaire de la Suisse. Une
interdiction d'importation des denrées alimentaires produites à l'aide de ces
substances ne serait, de plus, pas compatible avec les accords commerciaux signés
avec l'UE, et dans le cadre de l'OMC et du GATT. Cet avis a été partagé par une large
majorité de la CER-CE (8 voix contre 2 et 1 abstention).
A cette position de refus de la commission, deux sénatrices écologistes, Céline Vara
(verts, NE) et Adèle Thorens (verts, VD) ont chacune délivré un plaidoyer pour une
agriculture en accord avec la nature. Adèle Thorens a proposé de soutenir un texte qui
entre en rupture avec l'actuel système de gestion des pesticides; un système en échec,
selon ses propos. Pour elle, tant l'homologation des produits – dont on se rend compte
après coup qu'ils sont hautement problématiques – que le non-respect des normes

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 25.09.2020
KAREL ZIEHLI
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établies ou encore la difficulté de retirer du marché certaines substances
problématiques et celle d'assainir les eaux polluées par ces produits sont autant de
preuves d'un système qui ne fonctionne pas. Elle a donc plaidé pour un changement de
paradigme, parlant d'une transition de l'agrochimie à l'agroécologie. La sénatrice
vaudoise y voit une nécessité pour répondre à l'urgence de l'effondrement de la
biodiversité qui est à comparer au réchauffement climatique. En écho à son
intervention, Céline Vara a dépeint le tableau clinique de la biodiversité en Suisse,
rappelant notamment la baisse de 60 pour cent des effectifs d'oiseaux insectivores
dans les milieux agricoles depuis 1990. Pour elle, l'initiative élaborée par la CER-CE
n'est qu'un pas de fourmi, alors que l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de
synthèse propose une solution cohérente et nécessaire afin de protéger le vivant pour
les générations futures.
En réponse à ces interventions, Olivier Français (plr, VD) et Peter Hegglin (pdc, ZG) ont
souhaité apporter une analyse plus nuancée, reconnaissant la nécessité d'agir, tout en
rappelant que tout n'était pas aussi simple. L'élu zougois a notamment pris l'exemple
de la désinfection des outils utilisé pour la production du lait. Celle-ci s'effectue avec
des produits synthétiques afin de garantir une hygiène irréprochable. En cas
d'interdiction de l'utilisation de ce genre de produits dans le futur, il sera alors
compliqué, selon cet ancien producteur bio, d'assurer une bonne qualité du lait. Le
ministre en charge de l'agriculture, Guy Parmelin, a finalement insisté sur les efforts
entrepris par les agricultrices et agriculteurs afin de réduire l'utilisation des produits
phytosanitaires. Il a également rappelé les mesures entreprises par la Confédération
afin de renforcer la recherche de solutions alternatives, citant la restructuration
d'Agroscope, le financement du Fibl ainsi que les synergies créées avec l'EPFZ.
28 sénatrices et sénateurs se sont rallié.e.s à la position de la majorité de la
commission, du Conseil national et du Conseil fédéral, tandis que 9 élu.e.s ont soutenu
le texte d'initiative (4 abstentions).

Lors du vote final, les deux chambres ont renouvelé leur opposition au texte – par 31
contre 9 et 4 abstentions à la chambre haute et par 111 voix contre 78 et 7 abstentions à
la chambre du peuple. Il est intéressant de noter que l'initiative a récolté une vingtaine
de voix de plus en sa faveur au Conseil national entre le premier vote d'ensemble et le
vote final, le premier vote ayant eu lieu avant le renouvellement du Parlement en 2019. 6

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Umweltschutz

Le Conseil fédéral se positionne contre l'initiative populaire «pour une eau potable
propre et une alimentation saine» sans contre-projet direct ou indirect. L'interdiction
totale de recourir à des pesticides et d'acheter des aliments pour le bétail réduirait la
production agricole. Un nombre croissant d'exploitations sortiraient du système des
paiements directs. Elles pourraient même accroître leur production en utilisant la
marge de manœuvre que leur laisse la législation. Le Conseil fédéral envisage plutôt de
renforcer et de compléter la stratégie de mesures s'inscrivant dans la politique agricole
à partir de 2022. Il mise sur une réduction des risques provoqués par l'utilisation de
moyens auxiliaires dans l'agriculture, sans toutefois restreindre fortement la
production. Il entend diminuer la charge en bétail maximale par surface définie dans la
loi sur la protection des eaux (LEaux), de n’autoriser que des produits phytosanitaires à
faible risque environnemental pour les prestations écologiques requises et de favoriser
davantage par des paiements directs les exploitations qui ne recourent pas aux produits
phytosanitaires. De plus, la Confédération et les cantons pourront durcir la
réglementation à l'échelon régional. 7

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 15.06.2018
DIANE PORCELLANA
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Gewässerschutz

L'initiative populaire «Pour une eau potable propre et une alimentation saine – Pas de
subventions pour l’utilisation de pesticides et l’utilisation d’antibiotiques à titre
prophylactique» a abouti suite à la récolte de plus de 100'000 signatures. L'article
constitutionnel dédié à l'agriculture (art. 104 Cst) serait modifié afin que seules les
exploitations agricoles préservant la biodiversité, n'utilisant aucun pesticide ni
antibiotique préventif, nourrissant le bétail avec du fourrage produit sur place, puissent
recevoir les subventions fédérales. L'initiative a été portée par l'association «Sauberes
Wasser für alle», afin de mettre fin aux pollutions des eaux dues à l'exploitation agricole
industrielle. D'après eux, la législation relative aux pesticides n'est pas respectée.
L'importation de grandes quantités de fourrage à l'étranger entraîne un excédent de
fumure responsable de l’acidification et de la surfertilisation des eaux, des marais et
des forêts. Des résidus antibiotiques finissent dans le cycle de l'eau en raison de l'usage
d'antibiotique pour prévenir les maladies de bétail. En conséquence, les sols sont
pollués avec de nombreuses substances qui altèrent la qualité des eaux et de l'eau
potable, et la biodiversité en pâtit. L'Union suisse des paysans (USP) désapprouve l'idée
de renoncer totalement aux pesticides dans l'agriculture, alors qu'elle s'engage pour
réduire leur utilisation. La faîtière souligne le risque de baisse des rendements et de ne
plus, par conséquent, pouvoir approvisionner en continu l'industrie alimentaire
suisse. 8

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 18.01.2018
DIANE PORCELLANA

Par 18 voix contre 7, la CER-CN a recommandé le rejet, sans contre-projet, de
l'initiative «Pour une eau potable propre». L'initiative serait difficile à mettre en
œuvre et menacerait l'emploi et l'approvisionnement en denrées alimentaires. Une
minorité estime que les mesures de la politique agricole 2022+ et du plan d'action
«Produits phytosanitaires» sont insuffisantes. Une proposition de contre-projet direct
visant à compléter l'art.104 de la Constitution sera présentée au Conseil national sous
forme de proposition de minorité. 9

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 17.05.2019
DIANE PORCELLANA

Le Conseil national a débattu plus de neuf heures sur les initiatives populaires «Pour
une Suisse sans pesticides de synthèse» et «Pour une eau potable propre et une
alimentation saine». S'agissant de la seconde initiative, la question d'un contre-projet
divise les partis. Le PDC, l'UDC et le PBD invitent à rejeter l'initiative, sans contre-
projet. D'après le président de l'Union suisse des paysans (USP), Markus Ritter (pdc, SG),
l'agriculture ferait de grands progrès. Il ne faudrait pas «mettre des bâtons dans les
roues des paysans». Quelques membres du groupe PLR, la gauche et les Vert'libéraux
plaident pour un renvoi en commission afin qu'elle élabore un contre-projet indirect.
Selon eux, il est nécessaire d'agir car le plan «phytosanitaires» n'est pas contraignant.
Toutefois, la majorité des libéraux-radicaux ne veut pas de contre-projet. Selon Olivier
Feller (plr,VD), membre de la CER-CN, l'acceptation de l'initiative pourrait provoquer
une baisse de la production agricole, et par conséquent, une hausse des prix, des
importations et du tourisme d'achat. Pour le conseiller fédéral Guy Parmelin, les
contre-projets n'apporteraient aucune plus-value par rapport à l'action
gouvernementale. L'initiative serait trop excessive et difficile à mettre en œuvre. 
Par 130 voix contre 58 et 5 abstentions, l'initiative a été rejetée au Conseil national. La
proposition de contre-projet direct de la minorité a été écartée par 116 voix contre 73
et 4 abstentions. Le renvoi en commission pour l'élaboration d'un contre-projet
indirect a été refusé par 111 voix contre 78 et 4 abstentions. 10

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.06.2019
DIANE PORCELLANA

In der Herbstsession 2020 befasste sich der Ständerat mit den beiden Volksinitiativen
«Für sauberes Trinkwasser und gesunde Nahrung – Keine Subventionen für den
Pestizid- und den prophylaktischen Antibiotika-Einsatz» sowie «Für eine Schweiz ohne
synthetische Pestizide». Nach einer äusserst kurzen Debatte stimmte der Ständerat
dem Vorschlag seiner vorberatenden WAK-SR auf Ablehnung der Trinkwasser-Initiative
zu. Die Kommission hatte die Volksinitiative im Juli 2020 vorberaten und war dabei zum
Schluss gekommen, dass sie mit ihrer eigenen parlamentarische Initiative «Das Risiko
beim Einsatz von Pestiziden reduzieren» (Pa.Iv. 19.475) ein geeigneteres Projekt zum
Schutz des Trinkwassers und der Umwelt auf den Weg gebracht habe. In der
Abstimmung sprach sich der Ständerat mit 29 zu 8 Stimmen (bei 4 Enthaltungen) klar
für die Ablehnung der Trinkwasser-Initiative aus. 
In den Schlussabstimmungen sprach sich der Nationalrat mit 107 zu 81 Stimmen (7
Enthaltungen) gegen die Initiative aus; der Ständerat stimmte mit 31 zu 9 Stimmen (4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 25.09.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Enthaltungen) ebenfalls deutlich gegen die Initiative. 11

Klimapolitik

Im Frühjahr wurde die Initiative für „menschenfreundlichere Fahrzeuge“ lanciert, die
den Bund verpflichten möchte, Vorschriften zur Reduktion der negativen Auswirkungen
von Motorfahrzeugen zu erlassen, insbesondere der Unfallfolgen und Umweltbelastung
durch Personenwagen. Sie nimmt in erster Linie Offroader ins Visier, von denen 70%
verboten würden. Aber auch andere Fahrzeugtypen wären betroffen. 24% der
Sportwagen, 19% der hubraumstarken Limousinen und 4% der Mittelklassewagen
würden die Emissionsgrenzwerte ebenfalls überschreiten. 12

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 09.02.2007
ANDREA MOSIMANN

Die Volksinitiative «für ein gesundes Klima» will eine wirksame Klimapolitik und
fordert, die Treibhausgasemissionen der Schweiz bis 2020 im Vergleich zum Stand von
1990 um 30% zu reduzieren. Der Initiativtext geht damit über das von der EU ebenfalls
im März angekündigte Ziel, die Klimagase bis 2020 um 20% zu reduzieren, hinaus.
Konkrete Mittel, um diese Reduktion zu erreichen, sind nicht vorgegeben. Es wird
lediglich festgehalten, die Ausführungsgesetzgebung solle den Schwerpunkt auf
Energieeffizienz und erneuerbare Energien legen. 13

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 11.05.2007
ANDREA MOSIMANN

L’initiative populaire fédérale « pour un climat sain » a formellement abouti début
avril. Elle exige une réduction d’au moins 30% des émissions de CO2 d’ici 2020, par
rapport à leur niveau de 1990. Les initiants entendent y parvenir par les énergies
renouvelables, l’amélioration de l’efficience énergétique et l’extension de la taxe sur les
combustibles aux carburants à travers l’introduction d’une taxe générale sur le CO2. Le
produit de cette taxe permettrait de financer des programmes d’assainissement des
bâtiments, de recherche et de promotion des énergies renouvelables. Combattue par
les partis bourgeois, l’initiative est soutenue par le PS, les Verts et le PEV, ainsi que par
une trentaine d’organisations environnementales (ATE, WWF, Greenpeace, Initiative des
Alpes, Pro Natura, etc.). 14

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 02.04.2008
NICOLAS FREYMOND

L’initiative populaire fédérale « pour des véhicules plus respectueux des personnes et
de l’environnement » a formellement abouti à l’automne. Lancée par les Jeunes Verts
et soutenue par le PS, les Verts, le mouvement Ecologie libérale et des organisations
écologistes (ATE, WWF, Greenpeace), cette initiative vise à interdire l’importation de
véhicules qui émettent des quantités excessives de substances nocives (notamment le
CO2 et les poussières fines) et ceux particulièrement dangereux pour les cyclistes et les
piétons. Les véhicules émettant plus de 250 grammes de CO2 par kilomètre ou plus de
2,5 milligrammes de particules par kilomètre seraient interdits en Suisse, tout comme
les voitures de tourisme d’un poids excédant 2,2 tonnes. L’initiative est combattue par
les partis bourgeois et les milieux routiers et économiques. En fin d’année, le Conseil
fédéral a rejeté l’initiative. Bien qu’il ait admis qu’elle permettrait une réduction de 2%
des émissions du trafic routier, il a jugé qu’elle entraînerait une restriction excessive du
choix de modèles de voitures de tourisme. Il a par ailleurs estimé que les objectifs visés
par l’initiative étaient parfaitement réalisables par la révision des normes et valeurs
limites en matière d’émissions polluantes comme de sécurité routière en faisant
l’économie des contraintes et inconvénients impliqués par le texte des initiants. 15

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 08.09.2008
NICOLAS FREYMOND

Le Conseil national s’est saisi du message relatif à la politique climatique suisse après
2012. Le débat concernant le projet d’arrêté fédéral relatif à l’initiative populaire
« pour un climat sain » a donné lieu à de vifs échanges opposant le PLR, l’UDC et le
PBD, d’une part, au PS et aux Verts, de l’autre. Le groupe PDC-PEV-Verts libéraux s’est
montré partagé, rejetant toutefois majoritairement l’initiative. Suivant le Conseil
fédéral, les partis bourgeois ont jugé excessif l’objectif de réduction des émissions de
CO2 de 30% d’ici 2020 (par rapport à 1990) prôné par les initiants, dans la mesure où il
impliquerait un renchérissement sensible des carburants et des combustibles, ainsi
que l’interdiction des véhicules à forte consommation. Ils ont par ailleurs mis en garde
contre les conséquences économiques potentiellement graves de mesures aussi
drastiques. Si le PLR et le PDC ont toutefois admis la nécessité de réduire les émissions
de gaz à effets de serre, l’UDC a pour sa part émis des doutes quant à la responsabilité

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 10.06.2010
NICOLAS FREYMOND
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de l’homme dans le réchauffement climatique et dénoncé une tentative des initiants
d’imposer une augmentation de la charge fiscale sous couvert de protection de
l’environnement. À l’inverse, le camp rose-vert a plaidé en faveur de l’initiative, arguant
de la nécessité d’une réduction massive des émissions de dioxyde de carbone afin de
prévenir les conséquences néfastes du réchauffement, notamment le risque accru de
catastrophes naturelles dans les régions alpines. Au vote, les députés ont décidé, par
107 voix contre 76, de recommander au peuple et aux cantons de rejeter l’initiative.
S’agissant du contre-projet indirect, une minorité UDC et PLR de la commission de
l’environnement (CEATE-CN) s’est opposée à l’entrée en matière, jugeant trop
contraignantes les mesures (notamment fiscales) proposées par le Conseil fédéral.
L’UDC a par ailleurs déposé une proposition de renvoi intimant au gouvernement
d’attendre que la communauté internationale convienne d’un objectif précis et
contraignant avant de soumettre au parlement un nouveau projet de révision de la loi
sur le CO2. Suivant la majorité de la CEATE-CN, les députés ont rejeté, par 117 voix
contre 67, la proposition de renvoi et décidé l’entrée en matière, par 102 voix contre
80. Lors de la discussion par article, l’objectif de réduction de 20% d’ici 2020 (aligné
sur l’UE) a été approuvé par 90 voix contre 87, après que des propositions visant soit à
l’abaisser à 10% (UDC), soit à le relever à 40% (Verts) ont été rejetées. Sur proposition
de sa commission, le plénum a décidé que la totalité des mesures de compensation
devront être réalisées sur le territoire national. Il a en outre accordé au Conseil fédéral
la compétence de relever l’objectif à 40% en fonction des futures conventions
internationales. Dans ce cas, la part des compensations réalisées à l’étranger pourra
atteindre 75% au maximum. Concernant les mesures applicables aux voitures de
tourisme, les députés ont suivi la majorité de la CEATE-CN, en décidant, par 85 voix
contre 81, de fixer à 150 grammes de CO2 par kilomètre (g/km) les émissions maximales
autorisées pour les voitures neuves d’ici à la fin de 2015, alors que le Conseil fédéral
proposait de s’aligner sur la norme européenne (130 g/km). Cet amendement vise à
tenir compte de la géographie particulièrement montagneuse de la Suisse, qui exige
l’usage de véhicules adaptés généralement plus gourmands en carburant. Suivant le
Conseil fédéral, le plénum a approuvé la hausse de la taxe sur les combustibles fossiles
à 36 francs par tonne de CO2 (contre 12 francs actuellement), rejetant par là même des
propositions de minorités émanant respectivement de l’UDC et des Verts et visant l’une
au statu quo et l’autre à porter la taxe à 60 francs. Les députés ont en outre autorisé le
gouvernement à procéder à de nouvelles augmentations jusqu’à concurrence de 120
francs par tonne afin de hâter la réalisation des objectifs de réduction des émissions.
S’il excède 60 francs par tonne, le montant de la taxe devra toutefois être soumis à
l’approbation du parlement, selon une proposition de la CEATE-CN. Le produit de cette
taxe demeurera par ailleurs affecté au programme fédéral d’assainissement des
bâtiments. La proposition d’autoriser le gouvernement à prélever une taxe sur les
carburants dans la mesure où la réalisation de l’objectif de réduction de 20% l’exige, au
titre de mesure subsidiaire, a suscité une vive confrontation gauche/droite, le PLR,
l’UDC et le PBD la rejetant catégoriquement, tandis que le PS et les Verts, ainsi qu’une
faible majorité du groupe PDC-PEV-Verts libéraux l’ont soutenue. Suivant la majorité
bourgeoise de la CEATE-CN, les députés ont biffé cette possibilité, par 108 contre 82.
Au vote sur l’ensemble, la chambre basse a adopté la loi révisée, par 108 voix contre 78,
l’UDC la rejetant unanimement et le PLR majoritairement. Les chambres ont en outre
décidé de prolonger d’un an le délai de traitement de l’initiative, soit jusqu’au 29 août
2011. 16

L'initiative populaire «Pour une Suisse sans émissions de CO2», dite Initiative sur les
glaciers , a été lancée par l'Association suisse pour la protection du climat. Fondée en
août 2018, elle brandissait la menace d'une initiative pour faire pression sur le
Parlement lors des délibérations sur la mise en œuvre de l'Accord de Paris. Face à
l'échec de la loi CO2, elle a décidé d'agir. L'initiative vise l'interdiction des énergies
fossiles à partir de 2050. Toutefois, il y aurait des exceptions pour les pratiques n'ayant
pas de substitution technique, pour autant que des puits retirent la quantité
correspondante de CO2 de l'atmosphère. La gauche, les mouvements des jeunes en
grève pour le climat, Stefan Engler (pdc, GR) et Ruedi Noser (plr, ZH) ont déjà exprimé
leur soutien. Les initiants ont jusqu'au 30 octobre 2020 pour récolter les signatures. 17

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 10.05.2019
DIANE PORCELLANA
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Die am 27. November 2019 eingereichte eidgenössische Volksinitiative «Für ein
gesundes Klima (Gletscher-Initiative)» ist formell zustande gekommen. Die
Bundeskanzlei hat die Unterschriften geprüft und festgestellt, dass von insgesamt
113'824 eingereichten Unterschriften 113'125 gültig sind.
Mit der Gletscher-Initiative sollen die Zielsetzungen des Pariser Übereinkommens in der
Verfassung verankert und die Treibhausgasemissionen der Schweiz bis 2050 auf null
gesenkt werden. Ab dann dürften in der Schweiz keine fossilen Brenn- und Treibstoffe
mehr in Verkehr gebracht werden, so der Initiativtext. Vom Menschen verursachte
Treibhausgasemissionen müssten ab dann durch CO2-Senken ausgeglichen werden.
Eine Senke ist ein natürliches Reservoir, welches zwischenzeitlich mehr CO2 aufnimmt
und speichert, als es abgibt. Zu den Senken zählen beispielsweise Ökosysteme wie etwa
Wälder oder Moore.
Dem Initiativkomitee gehören zahlreiche Politiker verschiedener Parteien,
Wissenschaftlerinnen, Wirtschaftsvertreterinnen, Umweltschutzorganisationen und
zahlreiche weitere Personen und Institutionen an. 18

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.11.2019
BERNADETTE FLÜCKIGER

Am 2. September 2020 eröffnete der Bundesrat die Vernehmlassung des direkten
Gegenentwurfs zur «Gletscher-Initiative». Der direkte Gegenentwurf des Bundesrates
verfolgt wie die Initiative das Ziel, die Treibhausgasemissionen der Schweiz bis 2050 auf
netto Null zu reduzieren. Allerdings will der Bundesrat dabei die nationalen Akteure im
Bereich Sicherheit (bspw. Armee, Polizei, Sanität) und die besondere Situation der
Berg- und Randgebiete, respektive deren schwächere Anbindung an den öffentlichen
Verkehr, stärker berücksichtigen. Aus diesen Gründen will der Bundesrat im Gegensatz
zur Initiative kein grundsätzliches Verbot fossiler Energieträger ab 2050. Auch will er
offen lassen, ob die ab 2050 verbleibenden Treibhausgasemissionen mit Senken (bspw.
Wälder) im Inland oder im Ausland ausgeglichen werden sollen. Die Vernehmlassung
dauert bis am 2. Dezember 2020. 19

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 02.09.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Linke und ökologische Parteien

Bei einer Sitzung im Mai beschloss der Vorstand der Grünen die Unterstützung von zwei
Volksinitiativen: für ein Verbot von Kriegsmaterialexporten, lanciert von der Gruppe für
eine Schweiz ohne Armee (GSoA), ebenso wie für einen Tierschutzanwalt, lanciert vom
Schweizer Tierschutz. Ebenfalls erteilte der Vorstand der geplanten Klima-Initiative
präzisere Konturen. 20

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 26.06.2006
STEPHAN SCHOENHOLTZ

1) BBl. 2011, S. 5517; AZ, 9.8.11.
2) Texte d'initiative «Pour une Suisse libre de pesticides de synthèse»; Exp, 4.11.16; TG, 14.12.16
3) FF, 2018, p.3956. pdf; Exp, TA, TG, 26.5.18; Lib, 6.6.18; LMD, TA, 9.7.18; Lib, 26.7.18
4) FF, 2019, p.2529. pdf; Lib, NZZ, 23.8.18
5) AB NR, 2019, S. 1223 ff. ; AB NR, 2019, S. 1249 ff. ; AB NR, 2019, S. 1281 ff. ; AZ, 5.5.19; BaZ, 7.5., 17.5.19; TA, 24.5.19; AZ,
10.6.19; LT, 14.6.19; TG, 15.6.19; NZZ, 18.6.19; TG, 19.6.19; Blick, LT, 21.6.19; NZZ, 31.8.19
6) AB SR, 2020, S.812 ff. ; AB SR, 2020, S.815 ff. 
7) Communiqué de presse CF du 15.6.18; FF, 2019, p.1093s; NZZ, 16.6.18; SGT, 14.7.18
8) TA, 19.8.17; Blick, 25.8.17; TA, 12.9.17; WoZ, 12.10.17; TA, 21.10.17; NZZ, 19.12.17; LZ, 3.1.18; APZ, 18.1.18; LZ, 22.3.18; 24H,
17.4.18; LZ, 30.4.18
9) Communiqué de presse CER-CN du 17.5.19
10) BO CN, 2019, p.1223s; BO CN, 2019, p.1249s; BO CN, 2019, p.1278s; Lib, NZZ, TG, 8.5.19; AZ, TA, 20.6.19; Blick, TA, 21.6.19
11) AB NR, 2020, S. 1955; AB SR, 2020, S. 1070; AB SR, 2020, S. 814
12) Bund, LT und NZZ, 13.2.07; BBl, 2007, S. 1541 ff.
13) NZZ, SGT und TG, 13.3.07; BBl, 2007, S. 3667 ff.
14) FF, 2008, p. 2327 s.; presse du 1.3.08.
15) FF, 2008, p. 7199 s.; LT, 4.2 et 7.7.08; NZZ, 7.7.08; presse du 26.8.08 (initiative); NZZ, 20.12.08.
16) BO CN, 2010, p. 476 ss., 541 ss., 599 ss., 644 ss. et 661.; BO CE, 2010, p. 579; Concernant la compensation des émissions
des centrales à gaz  cf. partie I, 6a (Produits pétroliers et gaz).
17) FF, 2019, p.3075s; LT, NZZ, 1.2.19; 24H, 27.3.19
18) BBl, 2019, S. 8550 f.; Medienmitteilung BR vom 19.12.19
19) Entwurf Bundesbeschluss vom 2.9.20; Erläutender Bericht vom 2.9.20; Medienmitteilung Bundesrat vom 2.9.20
20) NZZ, 22.5.06. Die DV hiess die Unterstützung der Kriegsmaterial-Initiative im Juni gut (SGT, 26.6.06).
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